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*»%j>—* •, A R I E  T H E R E S E  par la grace de 
Dieu , Imperatrice des Romains , Reine 
d’Allemagne, de Hongrie , de Bohème, 
de Dalmatic , de Croatie , d’Esclavonie , 
& c. Archiduchefle d’Aütriche ; Duchefle 
de Bourgogne, de Lothier , de Brabant, 
de Limbourg , de Luxembourg , de 

Gueldres, de M ilan, deStirie, de Carinthie, de Carniole, 
de Mantoue , de Parme &  Plailance, de Wirtemberg , de 
la haute &  balie Silefie , £cc. Princefle de Suabe 6c de 
Tranfilvanie ; Marquilè du St. Empire Rom ain, de Bour- 
govie , de Moravie , de la haute èc balie Luface ; Com- 
telTe de Habspourg, de I landres, d’Artois, de T iro l, de 
Haynau, de Namur , de Ferrette, de K ybourg, de Gori- 
ce &  de Gradifca; Landgrave d’Alface ; Dame de la Marche 
d’Esclavonie, du Port-Naon, de Salins &  de Malines ; Du- 
chefTe de Lorraine &  de B a r ; Grande Duchelïe de Toscane: 
Quoique dans 1’ impofition des Droits d’Entrée Sc de Sor
tie , Nous ayons principalement en vüe le loutien des Fa- 
briques établies dans nos Provinces , ö: Paugmentation du 
Commerce de nos Sujets , Nous fommes cependant infor- 
mée qu’au pre'judice de nos Droits, ainfi qu’au desavantage 
des Negocians de probité, qui acquittent exa<flenienc les 
meines Droits, on inrente chaque jour de nouveaux moyens



pour en frauder 8c en éluder le payeflierit ,*ce, quj'fyex peuï 
provenir que de ce que les Ordonnances porties lur 
ne prononcent point des peines aflèz ri^burebfes cOntre les 
contrevenans : a quoi étant neceflaire de pourvoir, Nous 
avons , de 1’avis de nos Confeils Privé 8c des Fir.ances , 8c 
a la deliberation de notre trés cher 8c trés aimé Beau-Frere 
8c Coufin C h a r l e s  A l e x a n d r e , Duc de Lorraine &  
de B ar, notre Lieutenant , Gouverneur &  Capitaine G é- 
néral des Païs-bas, 8cc. ordonné 8c ftatué , comme Nous 
oruonnons öc ftatuons les points 8c articles luivans.

A R T I C L E  P R E M I E R .

Ceux qui auront commis quelque fraude contre les Droits 
d’Entrée, Sortie , Tonlieu &  autres , feront punis par la 
confiscation des Marchandifes , les amendes 8c autres peines 
portées par les Ordonnances.

I I.

Dans le cas ou il y  aura une amende, outre la confisca- 
tion des Marchandifes, les Fraudeurs pourront étre laifis 8c 
arrêtés pour la füreté de ladite amende, par les Emploïés 
a la confervation des D roits, 8c ils ne'feront relachés , qu*a- 
près qu’ ils en auront configné le m oniant, ou donné bonne 
8c fufnfante caution.

I 1 I.

Le contenu de Partiele precedent ne pourra avoir lieu ,  
que dans le cas d’une fraude manifefte. Ordonnons aux 
Juges des Droits q u i, par la vüë des procés verbaux des 
Emploïés, reconnoitront que la fraude ne lèra pas manifefte, 
de faire relacher les perfonnes faifies.

I V .

Les Fraudeurs qui auront encouru quelque amende, 8c 
qui ne feront pas en état d’y  fatisfaire , feront pour la 
preiniere fois punis de prifon au pain 8c a Peau pendant



trois mois, 8c pour la fèconde, bannis aperpetuité des ter- 
res de notre ObéïfTance, 8t a eet effet, les Juges des Droits 
remettront un duplicat de leur fentence ès mains des Fis- 
caux du reflort, qui pourfuivront fans délai l’exécution de 
la dispofition du prelent artide.

V .

Les Fraudeurs qui n’auront pas enccuru d'amende, 8c 
qui feront récidifs pour la troifieme fois , pourront être 
iaifis 8c arrêtés par les Emploïés des D roits, 8c ils feront 
pareillement bannis k perpetuité des terres de notre Obéïflance. 
Voulons que les Juges des Droits tiennent un regïtre, dans 
lequel le Greffier de la Judicature annotera exa&ement les 
noms 8c furnoms des Fraudeurs , le lieu de leur demeure, 
leur profellion, 8c 1’espece de fraude qu’ils auront commi- 
f e , dont les mêmes Juges devront envoyer un extrait de 
trois en trois mois au Confeil des Finances.

V  I.

Ceux qui auront été faifis les armes a la m ain, en re- 
% üftant aux Emploïés , loit que les Marchandifes fraudées 

leur appartiennent, foit qu’elles appartiennent a autrui, fe
ront punis de mort.

V  I I.

Défendons aux Fiscaux 8c autres perfonnes publiques, 
de faire aucune pourfuite a la charge des Em ploïés, qui 
auroient tué des Fraudeurs faifant refiftance , ils devront 
cependant prendre des informations fur le fa it, 8c les en
voyer au Confeil des Finances , pour y  être dispofé, com- 
me il appartiendra.

V I I I .

Ordonnons aux Officiers de Juftice 8c Gens dc L o i , de 
donner main forte 8c afïiftance aux Emploïés , quand ils en 
feront par eux requis, 8c de leur fournir promptement les



voitures 6c efcortes neceffaires, pour conduire dans les pri- 
fons les Fraudeurs qu’ils auront arrêtés, öc mettre en lieu 
de furete les Marchandiles qu’ils auront laifies, a peine que 
lesdits Officiers 6c Gens de Loy en répondront en leur 
propre 6c privé nom , qu’ ils feront privés ae leurs emplois, 
6c qu’il i'era procédé ulterieuremcric contre e u x , felon 1’exi- 
gence du cas.

/ I  X .

Etant informée que quelques-uns de nos Sujets 6c autres, 
par un mépris formel de nos Ordres , font profeffion de 
iairc entrer ou lortir en fraude des Marchandiles apparte- 
nant a autrui, coimne auffi, que quelques-uns conviennent 
avec des Marchands , de faire transporter leurs Marchandi- 
lès a leur deltmation, lans en pater les Droits , ou quoique 
1 ’entrée ou fortie en foit défenduë, parmi certain prix 6c 
retribution , au meien de quoi ils s’obligent envers les
dits Marchands, de leur fournir la valeur de leurs Mar- 
chandifes , au cas qu’elles foïent faifies 6c confisquées, Nous 
voulons que tels Fraudeurs 6c Aflureurs, outre la confisca- 
tion des Marchandiles 6c autres peines ftatuées par les Or- 
donnances , loient pour la première fois fulligés 6c bannis- 
a perpetuité des terres de nótre Obéïllance, &  pour la lè- 
condc, punis de mort par la corde.

X .

Ces peines reipeétives auront pareillement lieu a 1’égard 
du propnetaire des Marchandifes, qui fera convaincu d’a- 
voir fait ces fortes de conventions avec des Aflureurs; Nous 
déclarons au fuiplus lesdites conventions nulles 6t de nul 
valeur , 6c qu’il n’en pourra refulter aucune attion.

X  I.

Comme pour éluder la dispolition de 1’article precedent, 
les proprietaires des Marchandiles pourroient alleguer, qu’ils 
ne font pas participans de la fraude commife par les Char
te rs  6c autres , avec qui ils font feulement convenus 4e



leur payer üne certaine fomme , parmi quoi lesdits Char- 
tiers &  autres fe feroient engagés de transporter les Mar- 
chandifès  ̂ leur deftination, en prenant a eux le payemenc 
des D roits, Nous de'clarons , pareil contradl doit être cenfé 
du nombre de ceux mentionnés & 1’article precedent, &  que 
ceux qui auront ain(l contraélé , leront punis des peines y 
port ces.

X  I I.

Défendons a tous nos Sujets de quelque qualité ou con- 
dition qu’ils (bient, de recéler dans leurs maifons 6c terrains, 
ceux qui transporteront des Marchandifes entrees en fraude, 
ni de fouffrir lciemment qu'elles y  foient depofées , a peine 
de 1000 . florins d’amende pour la premiere fo is, 6c d’être 
bannis a perpetuité des terres de nótre Obêiffance pour la 
feconde , 6c même pour la premiere , fi dans le terme d’un 
mois après la condamnation , ils n’ont pas acquité ladite 
amende.

X I I I .
I

) ' Les Soldats 6c Miiitaires feront condamnei par leurs Ju-
ges pour les défraudations 6c recélemens , aux mêmes peines 
6c amendes que les autres, 6c les Officiers qui auront permis 
ou {buffert, que leurs fubalrernes commettent quelque frau
de , ou y  cooperent, en feront refponfablcs , comme s’ils 
avoient eux mêmes commis la fraude.

X  I V .

Voulons que les Receveurs, Controleurs , Commis ,
Gardes 8c autres Emploïés ü la percepnon 6c confervation
des D roits, qui auront fabriqué de faux regitres , délivre
de faux extraits , falfffié ou alteré les regitres des Bureaux, ’
loient punis de m ort; devront les Juges des Droits en pa- »
reil cas prendre des informations, pour les remertrc d’abord
au Conlêil des Finances , 6c cependant en cas de foiipcon
d’êvafion des coupables, ils requereront les Juges ordmaires * »
de les faire failir 6c apprehender au corps.



X  V .

Lesdits Receveurs, Controleurs 8c autres Ercploïes qui 
auront diftimulé les fraudes, lorsqu'ils pouvoient les empe- 
cher, ou qui les auront facilitées, en abufant de leurs fon- 
étions, ainfi que ceux qui auront omis de charger leurs re- 
gitres des Acquits qu’ils auront dépêches, ou qui y  auront 
annoté d’autres Marchandiles que celles énoncées dans lesdits 
Acquits, (èront bannis a perpetuité des terres de notreObeïs- 
lance devront pareillement les Juges des Droits prendre 
fur ce fait des inrormations , pour les remettre d’abord au 
Confeil des Finances 8c cependant en casde foup^on d’évafion 
des coupables, ils requereront les Juges ordinaires de les fai
re faifir 8c apprehender au -corps.

X  V  I.

Déclarons que ceux qui dénonceront lesdits Receveurs, 
Controleurs, 8cc. auront en cas de conviétion , une re- 
compenfe de i oo. florins qui leur feront payés des deniers 
de la recette du departement, oii le cas lera arrivé, 8c que 

\ fi les dénonciateurs font complices , ils ne feront pas re- -
cherchés de ce chef , vouïons au furplus, que leur nom 
foit tenu fecret.

X V I I .

Les particuliers redevables de nos Droits , qui auront 
falfifié ou fait falfifier les marqués des Gommis 8c G ardes, 
les Acquits, PafFavans 8c autres aéles qui leur feront déli- 
vrés par les Receveurs 8c Controleurs, feront, outre les 
peines 8c amendes encourues pour raifon de la fraude, con- 

‘ damnés a un banniffement perpetuel des terres de notre
• ObéïfTance, pour la premiere fois , pour la feconde ils fe- 

• ront fuftigez &  marquez , &  pour la troiziéme punis de
mort par la corde.

1/ «

«



X  V  I I 1.

Les Officiers 8c Gens de Lo i des Villes oüvertes, Bourgs 
Sc V illages, oii il y  a des Bureaux 8c Pofles établis pour la 
perception 8c confervation de nos Droits , feront tenus de 
Faire donner aux Employés des logemens 8c emplacemens 
convenabies, pour pouvoir remplir leurs fonétions, en taxant 
équitablement, 8c fur le pied des loyers ordinaires, le prix 
des loyers, en cas de diflention avec les proprietaires , a 
peine que lesdits Officiers 8c Gens de Loy répondront des 
dommages qui pourront en refulter.

Si donnons en mandement a nos très-chers 6c fëaux, les 
C h ef 8c Prefidens 6c Gens de nos Privé öc Grand Confeils, 
Chancelier 6c Gens de notre Confeil de Brabant, Gouver
neur, Prefident 8c Gens de notre Confeil de Luxembourg, 
Chancelier 6c Gens de notre Confeil en Gueldres, Gouver
neur de Lim bourg, Prefident öc Gens de notre Confeil en 
Flandre, Grand-Bailli, Prefident 8c Gens de notre Confeil 
en Hainau , Gouverneur, Prefident 8c Gens de notre Con
feil a Nam ur, Grand-Bailly de Tournai 8c du Tournaifis, 
PEcoutette de Malines , 8c a tous autres nos Ju d iciers, 

lOfèciers öc Sujets qui ce regardera , que cette notre 
prelènte Ordonnance ils obfervent 6c entretiennent 8c la 
faflent exaélement obferver öc entretenir fans port , fa
veur ni diffimulation : C a r  a i n s i  N o u s  p l a i t - i l . 
En tëmoignage de quoi, Nous avons fait mettre notre grand 
Séel ^ ces Prefentes j Donnë en notre Ville de Bruxèlles , 
le 2, Decembre Pan de grace i 7 j y . , 6c denos Regnes 
le leiziéme. Etoit paraphe, Steenh. v*. plus bas éto it, Par 
l ’Impcratrice Reine en fon Confeil, 6c étoit fignë, F. J .  Miffon , 
8c y  étoit appendu le grand Séel de Sa Majefté imprimé en 
cire rouge, «k doublé queue de parchemin.

A  B R U X E L L E S ,
Chez G e o r g e  F r i c x , Imprimeur de Sa Majefté 

Imperiale 8c Royale. 1 7 J J .


